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« L
’Université Populaire Ventoux qui a fêté ses vingt-cinq 

ans en 2020 est une entreprise sociale apprenante. Nos 

quatre pôles d’actions sont le développement écono-

mique et l’emploi, les animations et les expositions, les éco-actions 

et la formation pour toutes et tous », explique Damien Brunel, 

son directeur. Reconnue d’intérêt général, l’association est parte-

naire de la CoVe depuis 2016 en matière de patrimoine, d’actions 

scolaires et d’environnement notamment. « En premier lieu, nous 

avons une convention avec la CoVe sur le patrimoine bâti. Nous 

donnons un nombre de jours-équipe à la CoVe qui nous confie en re-

tour un chantier public. Chaque année, les équipes de l’UP Ventoux 

interviennent sur une commune différente afin de réhabiliter un 

patrimoine bâti selon le vœu de la commune. » La première année, 

c’est une calade devant l’église de Sarrians qui a été réalisée. Les 

deux années suivantes, ce sont des murs en pierre sèche qui ont 

été restaurés au pied du plateau des Courens sur la commune de 

L’Université Populaire Ventoux s’investit dans la formation, 
l’insertion par l’activité économique ou encore l’éducation à 
l’environnement et au développement durable. L’association est 
partenaire de la CoVe dans de nombreux domaines.

Restauration de murs en pierre sèche à Beaumes-de-Venise

PARTENAIRE
DE CHOIX

Réfection de façade à l’école de la Quintine de Carpentras
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Beaumes-de-Venise. En 2019, une calade autour du bassin de la 

fontaine a été réhabilitée à Modène. Enfin, cette année, des murs 

ont été rénovés sur la commune de Mazan. « Notre raison d’être est 

de développer l’emploi sur le territoire. Nous aidons les chômeurs 

à retrouver un emploi durable sur un secteur qu’ils choisissent. Ils 

peuvent ainsi découvrir différents métiers et être en contact avec 

les employeurs », poursuit Damien Brunel.

Pour l’environnement
En plus de ces chantiers, l’UPV répond régulièrement à des appels 

d’offres réservés aux entreprises sociales apprenantes. À titre 

d’exemple, en collaboration avec une autre entreprise sociale ap-

prenante, Solev, elle a signé un marché de plantations d’arbres sur 

la future Zone d’activités du Piol à Mazan gérée par la CoVe. Sur 

ce site, elle a aussi assuré la réalisation d’une aire de compensa-

tion écologique permettant de maintenir une bonne biodiversité. 

« Nous avons ainsi réalisé des abris en pierres pour les reptiles. 

Tous les métiers que nous professons touchent à l’environnement 

qui est la raison d’être de notre structure ». Dans les écoles, l’UPV 

travaille également sur le sujet du gaspillage alimentaire avec les 

enfants, les personnels de cuisine et d’animation. L’objectif est de 

réduire la quantité de déchets alimentaires.

Multitâches
L’UPV peut réaliser d’autres types de chantiers comme l’isolation 

thermique par l’extérieur pour les bâtiments publics. À Carpentras, 

l’école publique de la Quintine et les locaux de la Police municipale 

en ont bénéficié. L’UPV assure encore le broyage des déchets verts 

chez les particuliers. La prise de rendez-vous se fait en appelant le 

N° Vert de la CoVe au 0 800 04 13 11. L’usager récupère un broyat sous 

forme de copeaux qu’il peut répandre au pied de ses plantations. 

« Nous utilisons le broyeur de la CoVe avec une équipe de quatre 

personnes. Les retours sont très positifs ». Enfin, l’UPV ce sont aussi 

des jardiniers. Pour l’entretien des oliviers, ils sont intervenus sur les 

espaces verts de Beaumes-de-Venise et à la Pré-Fantasti à Caromb. 

Ils n’ont même pas peur des fantômes.

■■ Olivier Muselet

upventoux.org
214 boulevard du Maréchal Leclerc, 84200 Carpentras
Tél. 04 90 61 76 10

120 salariés passent par l’UPV à 
l’année, soit 70 équivalents temps plein.

90 % des salariés sortis de l’UPV ont 
poursuivi sur un emploi ou une formation.

40 euros, le prix bonifié du broyage de 
végétaux à domicile par tranche de 6 m³.

INFOS CLÉS

LES ACTEURS DE NOTRE TERRITOIRE
INITIATIVE

Calade à ModèneRéfection de façade à l’école de la Quintine de Carpentras

Broyage de végétaux à domicile
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RIEN QUE 
DE L’EAU

L’eau mobilise ressources, équipements et réseaux 
au service des usagers. La large palette de cette 
compétence communautaire s’étend de la gestion 
des eaux potables, usées et pluviales, à celle des 
milieux aquatiques et des inondations. Explications.

« R
ien que de l’eau » chante 

Véronique Sanson. À l’eau de 

pluie, l’eau de là-haut, Clément 

Gawinak, chef du service Cycles de l’eau à la 

CoVe, ajoute l’eau d’ici-bas. Celle qui sort du 

robinet, l’eau potable. Et celle qui coule de 

source dans nos cours d’eau parfois sujets 

aux inondations. Face à ces enjeux de santé 

et de sécurité publiques, notre technicien 

ne joue pas le rôle du naufragé. Assisté de 

Hadjila Ziane-Combe, Clément structure 

une compétence toute nouvelle, planifie les 

chantiers, passe des marchés, répond aux 

questions des usagers, rédige des études 

prospectives pour alimenter les débats de 

la commission intercommunale sur l’eau 

dont les élus ont déjà pris le sujet à bras-

le-corps. Ces interlocuteurs sont des régies 

communales, des prestataires délégués, des 

syndicats de bassin-versant qui exploitent ce 

domaine liquide réclamant ici des schémas 

directeurs et des règlements, là des réseaux 

et des équipements neufs.

Si l’on sait quand l’eau arrive dans nos verres, 

on ignore souvent par où elle passe. Une 

vaste campagne de géoréférencement précis 

des réseaux d’adduction d’eau potable et 

d’écoulement des eaux usées doit être lan-

cée. Objectif : localiser toutes les conduites 

pour les préserver lors des travaux de voirie, 

garantir leur étanchéité, limiter les pertes et 

éviter l’infiltration des eaux de pluie dans 

les réseaux d’assainissement. Leur afflux 

aux stations d’épuration provoque déborde-

ments, pollutions et coûts supplémentaires. 

Les enjeux sont de maintenir la qualité et 

la disponibilité de la ressource en eau, de 

garantir l’épuration des eaux usées et de 

préserver la santé de nos rivières. L’un des 

sujets du moment est l’usine épuratoire 

de Carpentras, dimensionnée pour 75 000 

équivalents habitants. Même avec le récent 

raccordement de la commune de Mazan, elle 

ne tourne qu’au tiers de sa capacité. Pourquoi 

ne pas raccorder à cet équipement d’autres 

communes de la CoVe dont les stations sont 

obsolètes ? Suivant le chemin de l’intercom-

munalité, l’avenir de l’eau passe peut-être 

par la mutualisation des infrastructures.

■■ Stéphan Quézel-Ambrunaz

Une question ?
Numéro vert : 0 800 04 13 11

lacove.fr > Mon quotidien

La CoVe a transféré la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des 
inondations (GEMAPI) aux trois syndicats 
des eaux des bassins-versants. Pour 
l’eau et l’assainissement, elle a choisi de 
s’en remettre à la volonté des maires. 
Sarrians a ainsi conservé leur gestion. 
Caromb a adopté le même schéma avec 
l’assainissement non collectif en plus. 
Pour Vacqueyras, la CoVe administre 
l’assainissement collectif et non collectif 
dans le cadre d’une régie avec un 
prestataire privé. Enfin, la CoVe a repris 
l’assainissement collectif de Carpentras 
et continue d’en confier l’exploitation 
à un délégataire. Dans tous les autres 

EN BREF

cas et pour les autres communes, les 
interlocuteurs sont les syndicats des eaux. 
Pour les eaux pluviales urbaines, décision 
a été prise d’en laisser la gestion aux 
communes pour les quatre ans à venir.

Clément Gawinak et Hadjila Ziane-Combe
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LES ACTEURS DE NOTRE TERRITOIRE
LA COVE À VOTRE SERVICE

ANDRÉ AIELLO
1er Vice-président du syndicat 
Rhône-Ventoux

« Avec le transfert de 
la compétence Eau et 
Assainissement aux 
intercommunalités 
à fiscalité propre 
depuis le 1er janvier 
2020, les communes 
adhérentes de 

la CoVe ont maintenu le partenariat 
avec le Syndicat Rhône Ventoux. Pour 
la distribution d’eau potable, le péri-
mètre couvre 37 communes, plus de 
1 700 kilomètres de réseaux desservant 
77 000 usagers. Le syndicat est l’auto-
rité organisatrice du service. Les élus 
définissent son tarif et le programme des 
travaux. Le syndicat réalise l’ensemble 
des investissements sur les réseaux, ou-
vrages et ressources. Un délégataire a en 
charge l’exploitation du service. Il gère 
la relation à l’usager et la facturation, 
l’entretien des ouvrages et des réseaux 
de distribution, le renouvellement des 
branchements, des compteurs. »

BRUNO GANDON
Président de l’EPAGE SOMV
« L’Établissement Public d’Aménagement 

et de Gestion des 
Eaux du Sud-Ouest 
Mont-Ventoux assure 
la mise en œuvre 
de la compétence 
GEMAPI pour la 
CoVe, Ventoux Sud 
et les Sorgues du 

Comtat. Il fonctionne avec un comité 
syndical composé de 34 délégués, et il 
emploie 2 techniciens rivières et 2 agents 
administratifs. Il gère la prévention des 
inondations et la gestion des milieux 
aquatiques. Le bassin comprend 250 km 
de rivières (Auzon, Mède, Brégoux, 
Salette). Chaque année, environ 480 000 € 
TTC sont budgétés pour leur entretien et 
120 000 € TTC pour celui des digues. Parmi 
les réalisations de 2020, on peut évoquer 
la dénaturation de la Salette à Beaumes-
de-Venise (380 000 € TTC). En 2021, c’est 
le réaménagement de l’Auzon pour 
diminuer la vulnérabilité aux crues du 
centre urbain de Mazan qui sera étudié. »

JÉRÉMIE ELLUECQUE
Responsable de la station 
d’épuration de Carpentras

« Une station 
d’épuration traite les 
eaux usées collectées 
par le réseau 
d’assainissement. 
L’objectif est de 
rejeter des eaux 
d’une qualité 

suffisante dans le milieu naturel. 
À l’heure actuelle, 5 000 m3 sont traités 
chaque jour. La station de Carpentras 
a pour particularité d’utiliser des 
membranes d’ultrafiltration qui 
permettent d’obtenir une excellente 
qualité d’épuration. C’est une 
technologie innovante par rapport à 
la décantation classique. C’est aussi 
une station entièrement couverte ce 
qui limite au maximum les nuisances 
sonores et olfactives pour le voisinage. 
L’air de la station est aspiré et lavé dans 
trois tours de désodorisation avant 
d’être rejeté dans l’atmosphère. »

PAROLES D’EXPERTS

VOUS AVEZ DES QUESTIONS, LA COVE VOUS PROPOSE DES SOLUTIONS !
Que dois-je faire si je trouve un 

chien errant ?

Patrick, Flassan

« Selon le Code rural, le maire est 

responsable de la lutte contre la divagation 

animale sur sa commune. Cette compétence 

a été transférée à la CoVe qui fait appel à 

un prestataire privé pour assurer le service. 

Vous souhaitez signaler la présence d’un 

chien trouvé errant sur le territoire de l’une 

de nos vingt-cinq communes ? 

Appelez  le 04 90 67 10 13. Les animaux morts 

sur la voie publique sont récupérés par 

les services municipaux de la commune 

concernée, ou par le Département s’il s’agit 

d’une route départementale. »

Comment la CoVe agit-elle pour 

le climat ?

Julie, Malaucène

« Les élus de la CoVe ont élaboré un Plan 

climat air énergie territorial validé début 

2020 après consultation publique. Outil 

de la transition énergétique, le PCAET 

vise à anticiper l’évolution du climat et à 

préserver notre cadre de vie et notre santé 

avec des actions financées par le Contrat 

de transition écologique signé avec l’État. 

Son objectif est de diminuer de 47 % la 

consommation énergétique du territoire 

en 2050, de réduire de 82 % les émissions de 

gaz à effet de serre en 2050, et d’augmenter 

la production d’énergies renouvelables, 

afin de produire plus d’énergie que nous 

n’en consommons à l’horizon 2045. »

Que fait la CoVe en matière 

d’énergies renouvelables ?

Boussad, Carpentras

« Une centrale solaire occupe la toiture 

des hangars techniques de la CoVe et 

une autre l’ancienne gravière du centre 

d’enfouissement de Caromb. Depuis un 

an, une étude est engagée en matière le 

développement du photovoltaïque sur 

les bâtiments publics des communes du 

territoire, étude financée par le plan climat. 

Quinze communes ont rejoint la CoVe 

au sein d’un groupement de commande. 

Les autres devraient le rejoindre 

incessamment. Presque 1 000 sites ont été 

étudiés. La CoVe accompagne les communes 

jusqu’aux travaux, y compris dans le choix 

des prestataires et des investisseurs. »

Posez toutes vos questions par courriel : web@lacove.fr ou sur facebook
Toute l’info sur nos services : lacove.fr > Mon quotidien
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Une question ? RDV sur le site de la CoVe 
ou composez le numéro vert 

1        Je choisis mon mode d’inscription 
Par internet sur lacove.fr Par dossier papier dans les lieux suivants :

• Hôtel de Communauté à Carpentras
• Mairies des 25 communes de la CoVe
• Dans les déchèteries de la CoVe
• Sur le kiosque itinérant des
“Rendez-vous de la CoVe”

2 Je rassemble les documents nécessaires 

3 Je reçois une confirmation d’inscription 

C’est facile : une seule inscription pour accéder à
toutes les déchèteries de la CoVe !

  Je peux me rendre à la déchèterie de mon choix4

0 800 04 13 11




